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Regeste

Résumé: RETARD SYSTÉMATIQUE DANS LE PAIEMENT DU LOYER Dans un
contrat de durée (comme le contrat de bail), les parties se sont liées jusqu'à l'échéance, mais
chacune d'elle peut en principe décider librement de ne pas prolonger le contrat au-delà de
cette date. Il n'est pas nécessaire, pour une résiliation ordinaire, d'invoquer un motif
particulièrement grave. Il suffit, pour ne pas contrevenir aux règles de la bonne foi, que le
congé repose sur un intérêt légitime. Il est à cet égard compréhensible que le bailleur
souhaite louer son bien à un locataire dont il peut espérer qu'il s'acquittera ponctuellement
de ses obligations pécuniaires. La résiliation donnée au motif des retards dans le paiement
des loyers, in casu nombreux et portant parfois sur une durée assez longue, n'est pas
contraire à la bonne foi.

Volltext

Résumé: RETARD SYSTÉMATIQUE DANS LE PAIEMENT DU LOYER Dans un
contrat de durée (comme le contrat de bail), les parties se sont liées jusqu'à l'échéance, mais
chacune d'elle peut en principe décider librement de ne pas prolonger le contrat au-delà de
cette date. Il n'est pas nécessaire, pour une résiliation ordinaire, d'invoquer un motif
particulièrement grave. Il suffit, pour ne pas contrevenir aux règles de la bonne foi, que le
congé repose sur un intérêt légitime. Il est à cet égard compréhensible que le bailleur
souhaite louer son bien à un locataire dont il peut espérer qu'il s'acquittera ponctuellement
de ses obligations pécuniaires. La résiliation donnée au motif des retards dans le paiement
des loyers, in casu nombreux et portant parfois sur une durée assez longue, n'est pas
contraire à la bonne foi.

Descripteurs: Descripteurs: BAIL À LOYER ; RÉSILIATION ; PROTECTION CONTRE
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